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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-025-2023 
 

DE LA SÉANCE DU 8 JUIN 2023 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 2 juin 2023 
 
Étaient présents : (17) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Michel DESSERICH, Gilles 
FREMIOT, Germain GOEPFERT, Christian GRIENENBERGER, Nicolas JANDER, Christian LERDUNG, Jean-
Marc METZ, Olivier PFLIEGER, Georges RISS, Fabien SCHOENIG, Christian SUTTER, Aurélio TOLOSA, Hervé 
WERMUTH, Joseph-Maurice WISS. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (0) 
 
Étaient excusés sans représentation : (8) 
Mesdames et Messieurs Fabienne BAMOND, Estelle MIRANDA, Bertrand IVAIN, Stéphane DUBS, Danielle 
CORDIER, Sabine HATTSTATT, Véronique LIDIN, Jean-Claude SCHIELIN. 
 
Étaient non excusés : (2) 
Messieurs Dominique SPRINGINSFELD, Hugues DURAND. 
 
 
EXTENSION DU MULTI-ACCUEIL DE FERRETTE - ATTRIBUTION DES MARCHES 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 27 – Présents : 17 – Procuration : 0 – Absents : 10 – Exclus : 0 

 
Le Président rappelle que le Conseil de Communauté, lors de sa séance du 3 novembre 2022, a approuvé 
l’avant-projet définitif d’extension du multi-accueil à Ferrette pour un montant de travaux de 208 000 € HT. 
Depuis, les études ont été poursuivis en vue de l’attribution des marchés de travaux. 
 
À cet effet, une consultation menée selon la procédure adaptée a été engagée et un avis d’appel public à la 
concurrence a été envoyé au Bulletin Officiel des Annonces de Marchés Publics pour publication le 26 avril 2022. 
Le dossier de consultation a été mis en ligne et à disposition des candidats sur la plateforme de dématérialisation 
de la Communauté de Communes. 
 
Les prestations ont été alloties de la manière suivante : 
 

• lot 1 : Terrassement / Assainissement ; 
• lot 2 : Gros œuvre ; 
• lot 3 : Ossature / Charpente Bois & Echafaudage ; 
• lot 4 : Étanchéité & Zinguerie ; 
• lot 5 : Menuiserie extérieure bois / Alu & Store extérieure ; 
• lot 6 : Installation électrique ; 
• lot 7 : Installation Chauffage – Sanitaire et VMC ; 
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• lot 8 : Plâtrerie & Isolation ; 
• lot 9 : Chape / Carrelage & Sols Souple ; 
• lot 10 : Menuiserie intérieure bois ; 
• lot 11 : Peinture intérieures. 

 
Les entreprises étaient invitées à déposer leurs offres pour le mercredi 24 mai 2023 à 12 h 00. 
 
Les lots 4 et 9 ont été déclarés infructueux pour absence d’offre. Une nouvelle consultation a été engagée, le 
retour des offres est demandé le lundi 26 juin 2023 à 12 h 00. 
 
Conformément à l’article 2.2 du règlement de consultation, une négociation a été organisée pour les lots 3, 5 et 6. 
 
Après analyse des offres, et au regard des critères d’attribution (valeur technique (60%) et prix (40%)), il est 
proposé d’attribuer les marchés comme suit : 

 

Lot Désignation Entreprise Offre € HT 

1 Terrassement / Assainissement  ENCER 12 501,00 € 

2 Gros œuvre  ALTKIRCH CONSTRUCTION 28 457,70 € 

3 Ossature / Charpente Bois & 
Echafaudage  ARKEDIA 53 243,90 € 

5 Menuiserie extérieure bois / Alu & Store 
extérieure BILLAND 37 500,15 € 

6 Installation électrique PARELEC 22 988,47 € 

7 Installation Chauffage – Sanitaire et VMC STIHLÉ SUD ALSACE 22 240,57 € 

8 Plâtrerie & Isolation  STEPEC 17 752,16 € 

10 Menuiserie intérieure bois MENUISERIE MISLIN 12 903,00 € 

11 Peinture intérieurs MSP PEINTURES 5 692,00 € 
 
Soit un montant total des travaux attribués de 213 278,95 € HT.  
 
 
Le Bureau de la Communauté de Communes, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.5211-10 ; 
 
VU le Code de la Commande Publique ; 
 
VU la délibération du Conseil de Communauté du 24 février 2022 lui donnant délégation d’attributions ; 
 
VU le rapport d’analyse ; 
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Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
DÉCIDE d’attribuer les marchés pour l’extension du multi-accueil à Ferrette, comme suit : 
 

• Lot 1 : à l’entreprise ENCER pour un montant de 12 501,00 € HT, soit 15 001,20 € TTC ; 
• Lot 2 : à l’entreprise ALTKIRCH CONSTRUCTION pour un montant de 28 457,70 € HT,  

soit 34 149,24 € TTC ; 
• Lot 3 : à l’entreprise ARKÉDIA pour un montant de 53 243,90 € HT, soit 63 892,68 € TTC ; 
• Lot 5 : à l’entreprise BILLAND pour un montant de 37 500,15 € HT, soit 45 000,18 € TTC ; 
• Lot 6 : à l’entreprise PARELEC pour un montant de 22 988,47 € HT soit 27 586,16 € TTC ; 
• Lot 7 : à l’entreprise STIHLÉ SUD ALSACE pour un montant de 22 240,57 € HT,  

soit 26 688,69 € TTC 
• Lot 8 : à l’entreprise STEPEC pour un montant de 17 752,16 € HT, soit 21 302,59 € TTC ; 
• Lot 10 : à l’entreprise MENUISERIE MISLIN pour un montant de 12 903,00 € HT,  

soit 15 483,60 € TTC ; 
• Lot 11 : à l’entreprise MSP PEINTURES pour un montant de 5 692,00 € HT, soit 6 830,40 € TTC. 

 
APPROUVE les termes des marchés à conclure à cet effet. 
 
AUTORISE son Président à signer ces marchés et tous actes s’y rapportant. 
 
DIT que les crédits nécessaires sont inscrits à l’AP-22 et les crédits de paiement s’y rapportant. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 12 juin 2023 
Le Président 
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